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Exploitation d'une unité de méthanisation agricole classée sous la rubrique 2781-2

BGS AGRI

SAS853 651 594 00014

Président

sasbgsagri@gmail.com06 30 53 07 66

du Frayerplace1

FEUQUIERES60960

agriKomp FranceBRACONNIER Camille

Bureau d'étude Chargée d'étude

5 rue Franciade

LA CHAUSSEE SAINT VICTOR41260

c.braconnier@agrikomp-biogaz.fr02 54 56 18 57

Lieu dit la Tête de Charme

FEUQUIERES60 960
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Le projet concerne le reclassement d'une installation de méthanisation agricole sous la rubrique 2781-2. L'installation est actuellement classée

en Enregistrement au titre des ICPE sous la rubrique 2781-1-b.

L'unité de méthanisation actuelle, exploitée par la SAS BGS AGRI, traite les effluents d'élevage des exploitations agricoles des associés, en

mélange avec des matières végétales brutes. L'installation produit du biométhane, injecté sur le réseau public de transport de gaz naturel.

La SAS BGS AGRI envisage de traiter de nouveaux types de gisement. Dans le cadre de ce projet, les réactions de méthanisation se feront à

partir d'effluents d'élevage (lisiers et fumiers, jus de fumière et de silo), de matières végétales brutes (ensilages de CIVE, issues de céréales) et

de déchets non dangereux d'industries et de collectivités (déchets végétaux d'IAA, déchets verts, matières stercoraires, graisses d'IAA,

biodéchets). La quantité moyenne de matières traitées par jour sera de 99 tonnes par jour, soit un tonnage supérieur à 30 tonnes par jour, mais

inférieur à 100 tonnes par jour.

L'installation existante est constituée de deux digesteur (fosse béton circulaire de digestion), suivi d'un post-digesteur. Le biogaz brut est épuré

pour produire du biométhane, injecté sur le réseau de GRT-Gaz.

Le stockage tampon du biogaz produit s'effectue en partie haute des digesteurs, dans une double-membrane étanche au gaz.

A l'issue de la digestion, le digestat en sortie du post-digesteur subit une séparation de phase par presse à vis. Le digestat liquide issu de la

séparation de phase est transféré vers une fosse de stockage en géomembrane existante. Trois autres fosses de stockage en géomembrane seront

mises en place sur des sites déportés, pour compléter les capacités de stockage. La partie solide est stockée sur une plateforme dédiée.

Afin d'améliorer le bilan énergétique du site, un moteur de cogénération sera mis en place. Ce moteur fonctionnera à partir du biogaz brut

produit par l'unité, et produira de l'électricité qui servira à alimenter les équipements électriques présents sur le site.

L'installation ne génèrera pas de rejet d'eaux résiduaires.
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2781-1-b Méthanisation de matière végétale

brute, effluents d'élevage,

mat.stercoraires, lactosérum et

déchets végétaux d'IAA

La quantité de matière étant supérieure ou égale à 30 t/j mais inférieure

à 100 t/j

SAS BGS AGRI = 99 t/j

E

2781-2-b Méthanisation d'autres déchets non

dangereux

La quantité de matière étant supérieure ou égale à 30 t/j mais inférieure

à 100 t/j

SAS BGS AGRI = 99 t/j

E

Stockage de gaz inflammable La quantité de gaz stockée sur site est supérieure à 1 t mais inférieure à

10 t

SAS BGS AGRI = 8,2 t/j

DC4310-2
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Le projet ne se situe pas dans le périmètre d'une ZNIEFF. Cependant, l'étude d'épandage

prend en compte la présence de ZNIEFF (voir dossier distinct).
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Certaines communes situés dans le plan d'épandage des digestats sont concernées par le

PPRI du Thérain amont et Petit Thérain, approuvé le 01/03/2010 (communes de Escames,

Songeons, Gerberoy et Haucourt).

le projet ne se situe pas en zone NATURA 2000. Cependant, l'étude d'épandage prend en

compte la présence de NATURA 2000 (voir dossier distinct).
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Des robinets sont placés sur le site pour le lavage (mains du personnel, matériel)

Le risque de perturbation est lié à une pollution accidentelle. En prévention, un

merlon de terre a été mis en place de manière à protéger le milieu naturel de toute

pollution.

La gestion du digestat est réalisée de la même manière que sont gérés des

effluents : de manière réfléchie et raisonnée, les doses appliquées étant calculées

en fonction des besoins des cultures.
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Le site est déjà existant

Les risques Incendie et Explosions concernent le site (voir dossier)

En respect de la réglementation européenne, la SAS BGS AGRI présentera avant

un dossier de demande d'agrément sanitaire mis à jour, qui consignera les risques

sanitaires associés à l'unité et leur plan de gestion.

Livraison des matières premières et enlèvement du digestat

Bruits d'origine mécanique : compresseurs, moteurs d'agitateurs, moteur de

cogénération

Le pré-stockage transitoire des déchets peut provoquer des odeurs. Il est à noter

qu'après digestion, les molécules odorantes sont dégradées, et le digestat n'a

quasiment plus d'odeur.
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Cheminée de la chaudière et échapement du moteur de cogénération

Digestats solides et liquides issus du process de digestion

Consommables épuration : filière de traitement agréée

Bâches plastiques d'ensilage: adivalor

Cartons, papiers, déchets divers: déchetterie
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Voir dossier joint

Aucun déchet ne sera laissé sur le site. En fin d'exploitation, tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets seront évacués et/ou éliminés

dans le cadre de filières agréées.

- Les cuves et locaux ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux ou de provoquer un incendie ou une explosion seront vidés,

nettoyés, et le cas échéant décontaminés.

- Les installations de méthanisation seront démantelées et neutralisées afin de supprimer tous les risques. Pour cela, le biogaz sera

complètement détruit ou valorisé avant les travaux de démantèlement pour éviter le risque d’intoxication à l'hydrogène sulfuré et le risque

d'explosion.

- Après démantèlement de l’ensemble des installations, le site pourra alors retrouver son usage initial : exploitation en culture. Des plantations

d’espèces végétales locales pourront alors être envisagées.

Le dossier joint permet d'apprécier le projet de manière plus complète.

25/05/2023FEUQUIERES
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Un dossier explicatif, avec annexes explicatives, est joint au présent CERFA.

Plan d'épandage des digestats


